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Edito

Simplifier toujours, simplifier encore 

Libérer les synergies, décloisonner les actions, alléger les charges, simplifier les normes. 
Tout un programme que nous avons décliné lors de notre rentrée 2013 « Les associations 
sanitaires, sociales et médico-sociales face au "choc de la simplification" » et repris, 
le 30 septembre 2014 « Les associations sous pression, quelles perspectives pour les 
établissements et services ? » en travaillant sur le « choc de simplification » et les « coûts de 
fonctionnement ». Dans un débat public sur la vie associative, organisé par le Mouvement 
associatif, parler de la simplification administrative a fait rire la salle. Cela choque car 
chaque participant a revécu des tracasseries administratives quand ce ne sont pas des 
phobies [sic].

Pour chacun, le mot simplification n’est qu’incitative et relève de la méthode Coué : 
les normes explosent, les procédures sont complexes, les coûts atteignent des 
sommets. L’exercice du budget prévisionnel 2015 a de nouveau fait mal. Un choc 
de complexification... Des mesures sont inapplicables, à croire que les mécanismes 
d’élaboration des lois, des textes réglementaires, des règles administratives sont sur le 
mode surproduction. Le trop plein au moment où il faut maîtriser les coûts. N’oublions pas 
qu’il y a un secrétariat d’Etat chargé de la simplification et qu’une seconde vague de 
simplification vient d’être soumise au Conseil des ministres.

L’Uriopss a toujours réclamé que l’impact et les effets des normes, des taxes soient étudiés. 
Cela conduit à l’étranglement administratif des structures et menace de les détourner 
de leur objet principal, à savoir les personnes accueillies et accompagnées. La réduction 
des moyens, est devenue une priorité absolue pour tous les financeurs et la courbe des 
charges du travail et des charges financières progresse. L’explication tient au principe de 
précaution et à celui de justification du premier euro engagé. La production de normes 
révèle le symptôme d’une société devenue de plus en plus bureaucratique.

Les adhérents ont collectivement analysé les ruptures de parcours, le non recours à des 
droits ouverts, les « bidouillages » pour régler les situations individuelles et, les conséquences 
sur le fonctionnement des établissements et services. Sur un plan économique, cela prend 
la forme d’un étau qui obligerait à licencier en raison d’un taux directeur qui ne prend pas 
en compte les exigences réglementaires.

Le travail engagé autour du programme AGILLE « améliorer la gouvernance et 
développer l’initiative locale pour mieux lutter contre l’exclusion » repose sur la possibilité 
d’assouplissements et/ou de dérogations à ces normes.

Il doit aussi permettre de mesurer un impact, à ce jour, peu analysé des lourdeurs et 
des incohérences administratives. Gageons que ce travail concret débouche dans les 
deux départements : le Pas-de-Calais et les territoires de l’Avesnois et du Valenciennois. 
L’assemblée des départements de France - ADF - lors de son 84e congrès à Pau, les 5, 6 
et 7 novembre, a signé une convention cadre avec l’Etat. Ce sujet a également été au 
centre du comité de pilotage de la lutte contre l’exclusion du 5 novembre. 

Simplifier, simplifier, il en restera toujours quelque chose.

Bruno
Delaval

directeur 
régional




